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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« territoriaux »,

insérer le mot : 

« volontaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les agents publics territoriaux susceptibles d’être intégrés à la 
réserve d’ingénierie le seront sur la base du volontariat et parmi les effectifs existants.

En précisant que cette réserve doit s’appuyer sur des agents déjà en poste, il s’agit d’éviter que 
certaines collectivités soient incitées à augmenter leurs effectifs pour répondre à des besoins 
ponctuels d’ingénierie. Une telle augmentation irait à l’encontre de l’objectif de maîtrise des 
dépenses publiques.

Les besoins d’ingénierie des collectivités sinistrées doivent prioritairement être couverts par la 
mobilisation des moyens existants, notamment ceux de l’État et de ses agences, ainsi que par la 
mutualisation entre collectivités volontaires. Cet amendement garantit ainsi un dispositif souple, 
opérationnel et financièrement responsable.


